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Mémoire en réponse : 

 

Question du commissaire-enquêteur : 
 
 

Proposition de réponse à adresser dans le 
mémoire en réponse 
 

 

 
 

 
Le règlement écrit sera corrigé pour utiliser la 
bonne expression : logements sociaux. 
L’Objectif du SCoT est de 30 et non de 35 
logements sociaux. 
La commune rappelle toutefois que la 

rédaction du PADD n’impose pas un minimum 

25% de logements aidés mais stipule que : « La 

commune soutient l’orientation du SCOT selon 

laquelle toutes les zones à urbaniser à vocation 

d’habitat de plus de 1 ha devront comporter 

un minimum de logements aidés (environ 25% 

de logements) » 

Elle envisage de compléter les OAP afin 
d’imposer un minimum de 25% LLS pour 
chaque opération. 
La volonté de la commune est confirmée. 
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Non, en raison del’application de la loi littoral 
et du principe de continuité de l’urbanisation. 
 

 
 
 

 
Oui, cela conforte le projet de l’OAP et permet 
un projet cohérent. 
Elle sera modifiée en ce sens 
 
 

 
 

Non car en extension de l’enveloppe urbaine. 
 
 
 

 

Sans lien avec le PLU 
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41 : sans lien avec le PLU 
42 : Non ce n’est pas possible 
 
Un nouvel inventaire des zones humides est 
en cours d’élaboration. Il n’était pas terminé 
et n’a pas pu être approuvé en 2019. Il sera 
repris au PLU une fois validé par les instances 
compétentes. 

 

 

Le règlement de la zone AUx sera modifié en 
ce sens. 

 

 
 

 
 
Sans lien avec le PLU 
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Aucun changement n’est envisagé : le secteur 
est en Espace Boisé Classé (EBC)et en zone 
naturelle N 
 
 
Ce secteur est en zone agricole, en EBC : eu 
égard à la loi littoral aucune extension de 
camping n’est possible. 
 
Ces parcelles sont en zone agricole 

 
 

 
Ce choix ne correspond pas au projet retenu 
par les élus et mis en œuvre par le PLU 
 
Cette zone est une zone naturelle qui ne 
permet pas ce genre de projet. 
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Le certificat d’urbanisme a une valeur dont la 
durée est très largement dépassée car il a plus 
de 14 ans. Ce document ne confère plus de 
droit. Les autres pièces sont sans effet sur le 
PLU 
La partie de la parcelle concernée est située en 
dehors de l’enveloppe urbaine. 
 
 

 
 

La partie de la parcelle concernée est située en 
dehors de l’enveloppe urbaine. 
Cependant la parcelle concernée est située au 
sein d’un secteur bâti à l’Est, au Nord, et au 
Sud, dès le reclassement en Ub de cette 
parcelle de taille très réduite (650 m²) est 
accepté. 

 

 
 

 
Voir document analyse des avis PPA (tableau) 
Un sens unique va être réalisé prochainement 
Sur le deuxième il s’agit d’un choix communal 
au sein du PLU. 
Les OAP n’ont pas les mêmes objets : certaines 
ont une vocation économique et les autre une 
vocation d’habitat. 
L’OAP n°7 de la rue de coudrées sera modifiée 
afin de prendre en considération cette 
remarque 
Cette remarque sera étudiée et mise en regard 
de la remarque des services de l’Etat sur ce 
point. 
La notion de logement aidée est largement 
développée au sein du SCoT. La commune 
décline cette thématique suivant cette 
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définition du document de planification de 
rang supérieur. 
 
 

 

 
 
 

 
 
il s’agit d’un choix communal au sein du PLU. 

 

 
 
 

 
 
Ce point ne relève pas du PLU 

 

 
 

Il n’est pas envisageable de donner suite à 
cette demande en raison de la loi littoral et du 
principe de continuité de l’urbanisation 

                                                                                               
En accord avec la CDPENAF et avec la chambre 
d’agriculture il sera procédé au reclassement 
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demandé. 

 

 

 
 
 

 
 
Un nouvel inventaire des zones humides est 
en cours d’élaboration. Il n’était pas terminé 
et n’a pas pu être approuvé en 2019. Il sera 
repris au PLU une fois validé par les instances 
compétentes. 
 
L’OAP sera modifiée afin de prendre en 
considération les logements déjà réalisés. 

 

 
 
 

Le projet arrêté et mis à l’enquête publique ne 
comporte plus de zone à urbaniser au nord. 
Dès lors l’emplacement réservé n’est plus 
nécessaire. Suite à un arbitrage, le projet de 
PLU a évolué (comme c’est possible) avant 
d’être stabilisé. Il n’y a aucune coquille. 
La parcelle ne sera pas reclassée. 
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Le projet de PLU correspond à un arbitrage. 
Ces choix seront maintenus 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
Il est normal que les travaux de la commission 
urbanisme permette de faire évoluer le projet. 
Ces commissions ont été amenées à traiter 
des sujets assez récemment comme le futur 
projet de SCoT avec lequel la majorité des élus 
à souhaiter anticiper la mise en œuvre en 
élaborant un projet de PLU qui prend autant 
que possible les éléments importants pour la 
commune. Le passage de 13 ha (du SCoT en 
vigueur mais arrivant en fin de mise en œuvre) 
à 8 hectares fait partie de ces points. Le 
prochain SCoT ne permettra plus en effet que 
cette surface pour l’habitat/ 

  
 
 
L’état dans son avis souligne 
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Le rapport de présentation sera complété en 
ce sens et mentionnera la procédure de 
révision du PPRN. 
 
La couche SIG relative à la zone inondable 

sera demandée à la Préfecture car il 

semblerait que celle dont dispose la commune 

soit erronée. La couche SIG relative à la zone 

inondable au titre de la submersion marine 

(établie dans le cadre de la révision du PPRN) 

sera demandée à la Préfecture. Elle pourra 

être apposée sur le règlement graphique. 

 
Un nouvel inventaire des zones humides est 
en cours d’élaboration. Il n’était pas terminé 
et n’a pas pu être approuvé en 2019. Il sera 
repris au PLU une fois validé par les instances 
compétentes. 
 
Cette modification sera réalisée pour 
l’approbation du PLU. Les parcelles seront 
reclassées en A. 
 

  
Ce choix sera maintenu. Les arbitrages finaux 
du PLU correspondent à des données (Futur 
SCoT notamment) qui ont conduit à réduire les 
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zones à urbaniser.  

 

 

 

 
 
 

La commune est pour un développement de 
l’offre touristique par l’agrandissement des 
campings quand cela est possible. 
Cependant le Préfet ainsi que la CARO ont 
donné un avis défavorable argumenté qui 
s’appuie sur une lecture stricte de la loi 
Littoral. L’extension du camping en zone ULc 
sera supprimée pour l’approbation du PLU 
Ce sujet pourra être ré-étudié lorsque la 
commune sera raccordée à la station 
d’épuration de Fouras si un projet complet 
étayé et argumenté est constitué. 

 

 
 

 
 
Sans lien avec le PLU 
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Voir réponses apportées ci-avant. 

 

 

 
 
 
 
 
 
Voir réponses apportées ci-avant. 
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A voir avec la CARO 
En attente de réponse de la CARO suite à une 
demande tardive de la Mairie. 
Une réponse sera donnée des que possible 

 
 

30% c’est une surface conséquente si on se 
réfère à l’enveloppe de 8,5 ha qui constitue le 
potentiel que peut mobiliser le PLU. Les autres 
zones choisies sont toutes attractives et 
adaptées : proches du centre, des transports 
(bus ,trains ,RD 137). Elles sont également 
libres de toutes activités agricoles. 

 

 
 
 

La parcelle classée en A sera mise en N 
conformément à la demande de la chambre 
d’agriculture. 
Il ne sera pas procédé à l’agrandissement de 
l’OAP 10 en raison des nuisances sonores liées 
à la RD 137 La Rochelle - Rochefort. 
 



Commune de Saint Laurent de la Prée 

Mémoire en réponse à l’avis de synthèse du commissaire enquêteur Janvier 2020 Page 13 

 

 
 

 
En application de la loi littoral il ne peut être 
une suite favorable à cette demande 

 

 
 

Ce secteur est en zone humide : le choix 
communal est de préserver ce secteur 

 

 
 

En application de la loi littoral il ne peut être 
une suite favorable à cette demande 

 


